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farde côtière des États-Unis et le ministère canadien des Transports sont
à conclure des accords complémentaires et à mettre en oeuvre des

concernant les modalités du transfert et de l'utilisation du matériel
dessus.

Gouvernement du Canada agrée ce qui précède, j'ai l'honneur deque la présente note et votre réponse constituent entre nos deuxments un accord qui entrera en vigueur à la date de votre réponse et qui
n vigueur jusqu'à ce que l'un ou l'autre des deux Gouvernements yen donnant par écrit un préavis de six mois.


